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Tour de conférencesTour de conférencesTour de conférencesTour de conférences    ::::    Risquer sa vie pour défendre les droits des autresRisquer sa vie pour défendre les droits des autresRisquer sa vie pour défendre les droits des autresRisquer sa vie pour défendre les droits des autres    
 
Être défenseur-se des droits humains (DDH) est dangereux dans de nombreux pays du monde. Celui 
ou celle qui se bat pour plus de dignité et de droits – en particulier dans des États en situation de 
conflit ou de post-conflit, mais pas exclusivement – met en jeu sa sécurité ainsi que celle de sa fa-
mille.  Ainsi, rien que durant la première moitié de l’année 2011, vingt-neuf personnes ont été assassi-
nées en raison de leur engagement pour les droits fondamentaux en Colombie. Dans différentes par-
ties du monde, Peace Brigades International (PBI) accompagne des DDH menacés dans leur travail. À 
l’occasion de ses trente ans, PBI organise un débat public avec quatre DDH issus de trois continents.  
 
La diffamation peut être mortelle pour les défenseurLa diffamation peut être mortelle pour les défenseurLa diffamation peut être mortelle pour les défenseurLa diffamation peut être mortelle pour les défenseur----sesesese----s des droits humains s des droits humains s des droits humains s des droits humains     
En plus des attaques physiques menaçant leur vie et de leur intégrité corporelle, les DDH sont aussi 
victimes de campagnes de diffamation et de stigmatisation. Par exemple, des poursuites pénales sont 
engagées sur la base d’informations non vérifiées ou tout simplement fausses. Toutes ces stratégies 
ont pour but de stigmatiser les DDH, de délégitimer et en fin de compte paralyser leurs efforts pour 
plus de justice. Dans le contexte d’un conflit armé, la diffamation au travers des médias et des 
responsables du gouvernement peut entraîner une stigmatisation qui met la vie des DDH en danger, 
car des groupes armés peuvent utiliser de telles allégations pour justifier des attaques. Les auteurs 
d’actes de violence commis à l’encontre de DDH sont amenés à rendre des comptes seulement si la 
pression internationale est forte – s’ils le sont, car l’impunité reste la norme.  
 
PBI Suisse invite des intervenants à parlerPBI Suisse invite des intervenants à parlerPBI Suisse invite des intervenants à parlerPBI Suisse invite des intervenants à parler    
À l’occasion de sa conférence anniversaire, qui se tiendra le 19 octobre à Genève, PBI a invité des DDH 
du Népal, de Colombie, du Mexique et du Kenya pour une tournée de présentation et de lobbying. 
Deux avocat-e-s, un prêtre et un sociologue témoigneront pour expliquer comment les stratégies de 
diffamation et de stigmatisation affectent leur travail et leur vie. Des événements publics sont prévus 
dans plusieurs villes de Suisse (par exemple à Renens-VD le 20 octobre).  
 
Les personnes suivantes sont disponibles pour des entretiens avec la presse du 17 au 22 octobreLes personnes suivantes sont disponibles pour des entretiens avec la presse du 17 au 22 octobreLes personnes suivantes sont disponibles pour des entretiens avec la presse du 17 au 22 octobreLes personnes suivantes sont disponibles pour des entretiens avec la presse du 17 au 22 octobre    ::::    
Népal : Mandira Sharma, fondatrice et avocate directrice d’Advocacy Forum. 
Colombie : Danilo Rueda, coordinateur de la Commission interecclésiastique pour la justice et la paix. 
Mexique : Francisco Wilfrido Mayrén Pelaez, prêtre et coordinateur de la Commission diocésaine de 
justice et paix à Oaxaca. 
Kenya : Samwel Mohochi, avocat à la Cour suprême et président de la Coalition kényane pour la pro-
tection des défenseurs des droits de l’homme.   
 
Contact médiasContact médiasContact médiasContact médias    :::: Jean-David Rochat, jean-david.rochat@peacebrigades.ch, 031 372 44 48 / 078 924 
30 12 
 
Protéger les défenseurProtéger les défenseurProtéger les défenseurProtéger les défenseur----sesesese----s des droits humains : l’es des droits humains : l’es des droits humains : l’es des droits humains : l’engagement de PBIngagement de PBIngagement de PBIngagement de PBI    
PBI s’engage depuis 30 ans pour soutenir le travail des DDH. L’accompagnement protecteur non vio-
lent est une contribution fondamentale de PBI à la préservation du champ d’action des DDH. En ob-
servant la situation des droits humains et en diffusant des rapports à ce sujet, PBI informe les orga-
nismes internationaux et le public, renforçant ainsi la sécurité des DDH. 
 
 


